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La réunion intergouvernementale qui s'est ouverte le 2 novembre 1998 à Buenos Aires s'est donné comme objectif d'établir les règles pratiques qui permettront de mettre en œuvre le protocole dit "de Kyoto", signé en décembre 1997 par une quarantaine d'Etats. Cet accord précise les limites que chaque Etat signataire s'engage à ne pas dépasser en 2012 en matière d'émissions de gaz carbonique et plus généralement de gaz à effet de serre. Son but est de réduire les risques de changement climatique à long terme dus aux activités humaines dont l'Ingénieur Général de la météorologie André a entretenu l'Académie l'an dernier.





Cette réunion a été précédée par le Congrès tri-annuel du Conseil Mondial de l'Energie qui s'est tenu en septembre aux Etats-Unis, au cours duquel les intervenants ont attiré, pratiquement toutes tendances énergétiques confondues -c'est-à-dire pétroliers, gaziers, charbonniers, nucléaristes-, l'attention des gouvernements sur le fait qu'il ne serait pas possible de satisfaire à ces engagements sans maintenir à son niveau actuel la part du nucléaire dans le bilan énergétique mondial.





En France, le réacteur de la centrale de Civaux, près de Poitiers, a divergé en novembre 1997. Quelques semaines plus tard, cette centrale de 1450 MW d'un nouveau modèle très innovateur était couplée au réseau de distribution, battait le record mondial de puissance électrique délivrée par une unité de production et faisait l'objet de félicitations américaines. En Juin 1998, un colloque portant sur la politique énergétique française, auquel participaient, entre autres, le Premier Ministre et le Président de l'Assemblée Nationale, soulignait les avantages économiques que donnaient à la France ses options électronucléaires et l'intérêt qu'il y avait à se tenir à la pointe du progrès dans ce domaine. Cette position a fait ces jours derniers l'objet de confirmations au plus haut niveau face aux évènements allemands.





On pourrait cependant multiplier les exemples de décisions contradictoires qui montrent qu'à l'évidence le nucléaire civil est aujourd'hui à la croisée des chemins. Il est donc bon de s'interroger sur le rôle que les centrales nucléaires jouent réellement, maintenant, en France, en Europe et dans le Monde, sur les problèmes technico-économico-politiques qu'elles posent et sur la place qu'elles pourront avoir à l'avenir.
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1 –  La production d'électricité nucléaire : une réalité vivante





En 1997, quatre cent quarante centrales nucléaires ont fourni dans le monde, 2400 TWh d'électricité, soit environ 17 % de l'électricité mondiale. Dans les pays de l'Union Européenne, les centrales nucléaires produisent 820 TWh, et couvrent 36 % des besoins de l'Union. En France, la part du nucléaire s'élève à 80 % de la production d'électricité et correspond à 400 TWh. 





La production d'électricité nucléaire permet, à l'échelle mondiale, une économie d'environ 500 millions de tonnes de pétrole par an, soit à peu près la production de l'Arabie Séoudite. L'Union Européenne dispose de 147 réacteurs, qui économisent 175 millions de tonnes de pétrole. Le chiffre est de 80 millions pour la seule France où 57 réacteurs sont en exploitation. Grâce au nucléaire, notre pays a réduit sa dépendance énergétique de 80 % au début des années 70 à moins de 50 % actuellement.





En vingt-cinq ans, le nucléaire a donc pris une place importante dans les systèmes énergétiques français, européens et mondiaux. Mais cette place est très hétérogène.





La France se distingue par un degré de nucléarisation qui est le plus élevé de celui des grands pays industrialisés sans pourtant que sa production d'énergie nucléaire dépasse le tiers des besoins totaux en énergie primaire du pays, ce qui est loin du tout nucléaire dont parlent certains. La cohérence des moyens réunis fait cependant de l'électro nucléaire une spécificité française. Celle-ci est d'abord le résultat d'une volonté politique qui, malgré quelques  à-coups, ne s'est pas démentie depuis la fin de la dernière guerre mondiale. 





Le résultat est conforme aux espérances : les centrales fonctionnent bien, le prix du courant électrique a été stabilisé, puis a diminué et de nombreux emplois ont été créés.





Pour ce qui concerne l'Union Européenne –à laquelle on ajoute par continuité économico-géographique la Norvège et la Suisse- les pays qui la composent se répartissent en trois catégories :





- ceux qui ont une part importante de production d'électricité nucléaire (France, Allemagne, Belgique, Espagne, Royaume-Uni, Suède, Suisse) ;


- ceux qui ont mis en place un moratoire sur le nucléaire (Italie et Autriche), après l'accident de Tchernobyl ;


- ceux qui n'en ont jamais eu (Danemark, Grèce, Irlande, Luxembourg, Norvège et Portugal).


�



Les pays qui ont mis en place un moratoire sur le nucléaire, et les pays qui n'en ont jamais eu, font souvent preuve d'une hostilité irrationnelle au nucléaire. C'est le cas notamment de l'Autriche, du Danemark et de l'Irlande. Les mouvements antinucléaires s'y épanouissent et tentent de faire tache d'huile sur le reste de l'Europe. Ils y sont pratiquement parvenus en Allemagne où la population ne soutient pas le nucléaire comme l'ont montré les dernières élections. Il est difficile à ce propos de prévoir quelles seront exactement les conséquences des déclarations politiques actuelles sur l'abandon du nucléaire.





Mais cette évolution n'en pose pas moins des questions d'autant plus sérieuses que les centrales allemandes fonctionnent particulièrement bien dans l'ensemble.





On notera cependant ce qui est arrivé en Suède, -troisième pays nucléaire d'Europe derrière la France et la Belgique- où un référendum a décidé en 1980 de la fermeture de toutes les centrales nucléaires suédoises avant 2010, avec le résultat qu'aucune n'est encore fermée. Les gouvernements successifs se sont heurtés à l'hostilité très ferme de tous les dirigeants industriels du pays et à une opinion publique redevenue progressivement plutôt favorable au maintien en service des centrales existantes. Ce revirement paraît lié à une plus grande sensibilité de la population suédoise aux risques de pollution atmosphérique et notamment à l'augmentation de la teneur de l'atmosphère en gaz à effet de serre.





L'Union Européenne a notamment pris à Kyoto l'engagement de diminuer de 8 % ses émissions de gaz entre 1990 –date de référence- et 2012. Pour atteindre cet objectif, l'Allemagne et le Danemark doivent réduire les leurs de 21 %, l'Autriche de 13 %, alors que la France, grâce à son programme nucléaire, doit seulement éviter de les augmenter. Les pays en croissance rapide obtiennent des droits à polluer -Espagne + 15 %, Portugal + 27 % par exemple-.





Cette répartition est un sujet sensible. Les économies d'énergie, les substitutions du charbon par le gaz et le développement des énergies éolienne ou solaire sont en effet loin de pouvoir annuler les augmentations qui se produiraient si l'on fermait des centrales nucléaires pour les remplacer par d'autres installations. Si on les remplaçait par des centrales au fioul, il faudrait importer annuellement plus que la production totale du Koweit, ou arrêter toutes les voitures circulant en Europe.
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Aux Etats-Unis, il y a plus de 20 ans qu'aucune commande nouvelle de centrales nucléaires n'a été passée mais une a été mise en service en 1996. L'accident de Three Miles Island, une centrale dont le cœur du réacteur a partiellement fondu –c'est-à-dire qui a subi l'accident le plus grave qui puisse exister dans une centrale-, sans qu'il en soit résulté de conséquences réellement dommageables à l'extérieur de la centrale, a marqué un tournant.





L'augmentation des coûts d'investissement, liée à un durcissement des positions de la Nuclear Regularory Commission, le ralentissement de la croissance des besoins en électricité et les progrès techniques des centrales à combustible fossile –charbon et gaz- avaient cependant déjà amorcé le phénomène, ce qui n'a d'ailleurs pas empêché la mise en service en 1996 d'une centrale commandée en 1975. A l'inverse, quelques centrales ont été récemment arrêtées et font l'objet d'un début de démantèlement. D'autres vont suivre, entraînant dans les dix prochaines années une diminution de la part du nucléaire dans la production d'électricité. Celles qui resteront en service seront par contre tout à fait compétitives et l'on sent bien que les Américains commencent à envisager de nouveau, sans trop l'avouer, comment il serait possible de relancer le nucléaire, ne serait-ce que pour aller dans le sens des engagements associés au protocole de Kyoto.





Si l'on se tourne maintenant vers l'Est, on constate que de nombreux pays ont fait appel au nucléaire. Aujourd'hui, pris entre les impératifs de sûreté nucléaire et les besoins économiques et sociaux de leur population, les Etats d'Europe Centrale et Orientale tentent, avec des aides occidentales plus ou moins efficaces, d'améliorer les conditions d'exploitation des centrales existantes et, lorsqu'ils en ont les moyens, de fermer les plus vétustes. La France joue un rôle effectif dans ce processus. Elle est intervenue, par Framatome et EDF notamment, dans la centrale slovaque de Mochovce par exemple, pour mettre cette centrale d'un modèle russe, d'un type différent de celui de Tchernobyl et beaucoup plus proche des modèles occidentaux, à un niveau de sûreté semblable à celui des centrales occidentales.





La Russie poursuit un programme autonome et important : elle souhaite faire passer la puissance nucléaire installée, qui est actuellement de 20 000 MW à 30 voire 35 000 MW en 2010, notamment en achevant les centrales de Kalinin, Rostov, Balakov et Kursk. Elle dispose de moyens de conception et de réalisation importants, souvent sous la coupe d'instituts de recherche qui ne veulent évidemment pas recevoir de leçon, voire de conseil, des occidentaux, cherchent à réaliser entièrement leurs centrales par leurs propres moyens et à les exporter tant dans les pays de la CEI qu'en Asie.
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C'est cependant l'Asie qui a pris vraiment le relais des autres régions du monde pour développer l'utilisation électrogène de l'énergie nucléaire, ce qui va de pair avec la forte progression de la consommation électrique que connaît cette zône. Même si la crise financière actuelle doit à la fois ralentir la croissance, les investissements et la consommation, les principaux pays asiatiques sont tous intéressés par l'électronucléaire.





Depuis la fin des années 50, le Japon mène avec systématisme et détermination une politique d'implantation de centrales nucléaires –sous conception américaine- avec l'objectif de produire environ 40 % de son électricité par la voie nucléaire et de disposer d'une industrie nucléaire complète aussi bien pour les centrales que pour le cycle de combustible. 





Derrière cette évolution, c'est la volonté du Japon –comme d'ailleurs de la Corée du Sud- de réduire sa dépendance énergétique qu'il faut voir en priorité, bien qu'elle soit encore de 80 % au Japon.





Les motivations de la Chine, qui est pour la France un pays particulièrement important, sont plus liées à l'accroissement des besoins que le charbon et l'hydraulique ne peuvent correctement satisfaire. Ce pays apparaît comme très désireux de développer son programme nucléaire, mais les décisions correspondantes dépendent des réponses apportées à trois questions : le coût initial de l'investissement en relation avec ses conditions de financement, le coût du kWh produit en comparaison avec celui des centrales à charbon et à gaz, la possibilité de réaliser en Chine une part suffisamment importante des équipements





Deux unités ont été livrées par Framatome à Daya Bay près de Hong Kong, deux autres sont en construction à Ling Ao et l'idée d'en fournir six autres a été émise à travers réunions et séminaires. La Chine a entrepris par elle-même la réalisation de deux tranches de conception chinoise à Quinshan. Elle a par ailleurs passé commande de deux réacteurs à la Russie et de deux autres au Canada et elle veut, à terme, maîtriser la totalité des composants d'une industrie électronucléaire. La France s'est déclarée prête à l'y aider.





L'Afrique du Sud est présente dans le nucléaire par deux centrales à eau pressurisée construites par Framatome. L'Amérique du Sud, par le Brésil et l'Argentine, et l'Inde disposent aussi de quelques centrales.
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Il ressort de cette première partie qu'au cours des vingt-cinq premières années, tous les grands pays industrialisés comme tous les grands pays en développement se sont intéressés à l'énergie nucléaire. Ils l'ont fait chacun à leur façon, en fonction de leurs ressources énergétiques propres, de leurs possibilités d'importation d'énergie, de leur taux de développement, de leur volonté d'indépendance, de leur niveau technologique et de leur opinion publique sans oublier, ce qui est peut-être moins directement apparent, de leur niveau de pollution industrielle et urbaine.





Dans tous ces cas, le nucléaire a accompagné une forte croissance économique qu'il a même contribué à renforcer. Il n'a créé, en dehors de l'ancienne Union Soviétique, aucune nuisance réelle importante. Cependant la crainte d'un accident grave tel que celui de Tchernobyl et une présentation alarmiste de sujets tels que le stockage des déchets la rendent aujourd'hui sujette à de nombreuses attaques et son intérêt économique passé ne suffit plus à sa défense.








Doit-on brûler ce qu'on a adoré ? Quels efforts ont été faits par l'industrie nucléaire pour répondre aux problèmes posés ? Y-a-t-il une place pour le nucléaire dans l'avenir ? Les deux prochaines parties de cet exposé vont tenter de répondre à ces questions.
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2 – L'industrie électronucléaire : une industrie de progrès





Depuis quelques années, les prix du pétrole et du gaz ont baissé de façon aussi considérable qu'imprévue, obligeant toutes les autres énergies à s'adapter. Nous vivons actuellement dans un eldorado énergétique et la compétition entre les différentes filières de production d'électricité fait rage. Les coûts d'investissement des centrales à combustibles fossiles ont eux aussi fortement diminué et leurs rendements thermiques se sont nettement améliorés. Les avantages traditionnels du nucléaire tels que la sécurité des approvisionnements et la stabilité du prix du kilowattheure, ont perdu de leur importance, cependant que les risques d'accident, de prolifération et de nocivité des déchets sont volontiers mis en exergue à des fins qui ne sont pas toujours sans arrière pensées politiques ou économiques.





Pourtant, l'industrie électronucléaire a des réponses à apporter, montrant qu'elle progresse en permanence, comme les autres industries : pour le voir, nous allons examiner rapidement les quatre sujets les plus souvent cités comme étant des obstacles à l'avenir du nucléaire : 		- la sûreté


	- la compétitivité économique


		- l'influence sur l'environnement


		- les accords et traités internationaux et les problèmes de non prolifération








2.1	Sûreté





Dès l'origine, la sûreté a été placée au cœur du développement de l'industrie électronucléaire occidentale et a conduit à la mise en œuvre simultanée de mesures techniques et de mesures organisationnelles. Parmi ces dernières, citons l'indépendance des autorités de sûreté pouvant, de leur propre chef, arrêter une centrale en fonctionnement ou refuser une autorisation de mise en service. Citons aussi le système d'Assurance Qualité, hérité des obligations imposées par l'Amiral Rickover aux fournisseurs des réacteurs des sous-marins nucléaires américains. La combinaison des mesures techniques et organisationnelles constitue la "culture de sûreté" qui a malheureusement fait défaut aux soviétiques pratiquement jusqu'à la fin de l'URSS et a conduit, au-delà de telle ou telle raison technique, à l'accident de Tchernobyl. Ceci conduit à militer pour une culture de sûreté nucléaire aux règles internationales bien établies et correctement contrôlées.





Sur le plan technique, le but de la sûreté est de protéger l'environnement –les êtres vivants, les constructions et la nature- des conséquences des réactions nucléaires et des produits radioactifs qui se produisent dans les réacteurs, en fonctionnement normal et en cas d'incident ou d'accident.
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Pour cela, plusieurs barrières étanches et indépendantes sont interposées entre le combustible nucléaire et l'extérieur (gaines des éléments combustibles, parois du circuit primaire, enceintes de confinement). Leurs caractéristiques intrinsèques s'améliorent constamment et de nombreux dispositifs ont en outre pour fonction d'agir de façon de plus en plus efficace et automatique afin de maintenir le rôle protecteur de ces barrières en intervenant sur :


- la réduction drastique des risques de dysfonctionnement à l'intérieur des îlots nucléaires, en particulier du plus grave qui est la fusion du cœur,


- l'élimination des possibilités qui permettraient à un accident survenant au niveau du circuit primaire du réacteur de provoquer une défaillance de l'enceinte de confinement,


- la rétention des rejets radioactifs susceptibles d'entraîner des conséquences sur l'environnement.





On évolue ainsi vers des centrales dont les enceintes sont de plus en plus résistantes en cas de choc externe ou d'accident interne, et dont le fonctionnement est de plus en plus automatisé à l'intérieur.








Les règles européennes établies par les principales sociétés productrices d'électricité pour les futures centrales précisent les objectifs, les critères et les méthodes d'évaluation communs en matière de sûreté, notamment pour la prévention et la limitation des conséquences des accidents.





Les marges de sûreté dont disposent les centrales nucléaires ont ainsi été progressivement élargies, les fonctions de sûreté sont assurées de façon de plus en plus redondante, tant par conception que dans l'exploitation, et l'expérience acquise sur les centrales occidentales se transmet peu à peu dans le reste du monde. Des progrès considérables ont été enregistrés au cours des dernières années dans les pays de l'Est, qui ont bénéficié à cet égard de nombreux soutiens occidentaux.





�



2.2	Compétitivité économique








Remarquons d'abord que pratiquement personne ne conteste que, sauf dans certains cas particuliers, les centrales en service ont de très bonnes performances économiques. Leur fiabilité et leur disponibilité ont nettement augmenté dans le temps et leur longévité dépasse largement ce qui était prévu initialement, lorsque les mises à niveau techniques et les changements de certains gros composants sont réalisés en temps utile. Sur les centrales françaises du premier contrat-programme il a ainsi fallu changer les générateurs de vapeur. Tout montre qu'il est raisonnable d'attendre des centrales qui avaient été conçues pour durer vingt ans ou trente ans, une durée de vie d'au moins 40 ans, à l'exception bien entendu des toutes premières centrales occidentales ou de certains modèles de centrales russes.





Les centrales nucléaires se caractérisent néanmoins par un coût d'investissement élevé et des coûts de fonctionnement, de maintenance et de combustible faibles. Dans le coût d'un kilowattheure nucléaire calculé en vue d'un investissement, l'amortissement du capital investi sur trente ans représente 50 à 60 % du total, les coûts de fonctionnement et de maintenance de l'ordre de 25 % et les coûts de combustible nucléaire environ de 20 à 30 %. A noter que des provisions pour démantèlement des installations et stockage des déchets sont intégrées à ces coûts.





Le coût du kilowattheure nucléaire est d'autant plus faible que les durées de vie –donc d'amortissement- sont longues et les taux d'intérêt sont bas. Tout calcul fait, le coût moyen du kilowattheure nucléaire produit par les centrales françaises a baissé de 24 à 21 centimes entre 1993 et 1997, soit un gain de près de 4 % par an, ce qui est une performance très honorable.





Dans un contexte plus concurrentiel que par le passé entre les différentes sources d'énergie, le nucléaire doit cependant faire de gros efforts pour diminuer son handicap en matière de coût d'investissement. 





De nombreuses mesures ont été prises en ce sens par les constructeurs :


- l'augmentation de la puissance du réacteur (900 puis 1300 puis 1450 MWe) et du rendement des générateurs de vapeur (30 puis 34 % grâce à la mise en place d'un économiseur intérieur), de façon à diminuer l'importance relative des coûts fixes,


- l'augmentation de la longévité de la cuve des réacteurs, des générateurs de vapeur et des pompes primaires de façon à augmenter la durée de vie des centrales,
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- la standardisation de tous les composants qu'il est possible de standardiser (vannes, pompes, moteurs, …)


- l'amélioration des performances du combustible et en particulier de son taux d'épuisement analysé à la décharge, de façon à augmenter l'énergie tirée d'une recharge. Le passage de 30 à 45 MWj/t permet ainsi une économie de 17 % sur le coût du combustible,


- la réduction des durées de construction,


- la réduction des durées d'indisponibilité pour entretien et rechargement du combustible,


- la réduction des doses d'irradiation reçues par unité de temps par le personnel de maintenance, de façon à lui permettre des interventions plus efficaces





Sur un plan pratique, on constate qu'encore aujourd'hui l'électricité française est parmi les moins chères des électricités européennes et mondiales et que ceci est très largement dû au programme nucléaire. Si les combustibles fossiles, pour une raison quelconque, se mettaient à augmenter de nouveau, soit par le dégonflement de ce qu'on appelle la bulle gazière mondiale, ou plus localement par une crise au Moyen Orient ou en Russie, la stabilité du prix du combustible nucléaire, à peu près insensible aux crises internationales, remettrait de nouveau le nucléaire en position de pointe, et le monde entier louerait de nouveau la clairvoyance de la politique des pays ayant gardé, comme la France, une part de nucléaire importante.








2.3	Influence sur l'environnement





Un nouveau facteur est venu récemment s'ajouter à la compétition entre filières de production d'électricité : celui des impacts de chacune sur l'environnement. Deux points sont particulièrement sensibles, d'une part les émissions atmosphériques de gaz susceptibles de générer des effets globaux (changement climatique) ou régionaux et locaux (pluies acides, pics d'ozone, …) d'autre part, l'irradiation et les déchets radioactifs.





2.3.1	Emissions atmosphériques


Pour ce qui concerne les émissions de gaz dans l'atmosphère, les centrales nucléaires sont particulièrement bien placées par rapport aux autres grandes filières de production d'électricité. Une récente étude, très complète, de l'Agence Internationale pour l'Energie Atomique donne des résultats frappants à cet égard :
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Source d'énergie�
Emissions de CO2 en g/kWh�
�
Primaire employée�
actuellement�
Espéré en 2020�
�
Charbon�
960 à 1170�
700 à 760�
�
Gaz naturel�
460 à   770�
390�
�
Pétrole�
700 à   900�
550�
�
Hydroélectricité�
4 à     50�
4 à 50�
�
Nucléaire�
8 à     22�
6�
�
Solaire�
  57 à   228�
30 à 80�
�
Energie éolienne�
  11 à     74�
10�
�
Biomasse�
  37 à   180�
30 à 150�
�



Ces chiffres tiennent compte de l'ensemble du gaz carbonique produit tout au long de la filière ; c'est notamment ce qui explique que, contrairement là encore à une idée reçue, le solaire n'est pas aussi bon qu'on le croirait de prime abord car les processus de fabrication des cellules photovoltaïques s'avèrent très pénalisants en l'état actuel des technologies.





Chaque centrale nucléaire de 1000 MW évite la production annuelle de 4 à 6 millions de tonnes de dioxyde de carbone. C'est ce qui explique qu'en 1994, chaque Danois produisait 12,3 tonnes de CO2 par personne et par an, chaque Allemand 10,3, chaque Japonais 9,1 et chaque Français de 6,6 soit pour ce dernier deux fois moins qu'un Danois. Les pays développés les plus étendus, comme les Etats-Unis et l'Australie se distinguent par un niveau d'émissions de gaz carbonique particulièrement élevé 19,8 tonnes par personne et par an aux USA et 16,5 en Australie.


Les centrales nucléaires évitent ainsi le rejet de 300 millions de tonnes par an de gaz carbonique en France, 625 millions en Europe et 1750 millions dans le monde. Pour l'Europe, c'est l'équivalent des émissions liées au transport par route.





Des avantages semblables existent en faveur du nucléaire en matière d'émissions d'oxyde d'azote et de soufre, ainsi que de relâchement de poussières. Par exemple, une centrale à charbon de 1000 MW émet annuellement environ 2500 t de poussières, contre quelques tonnes pour une centrale nucléaire.





L'une des revendications de l'industrie nucléaire est que l'avantage que représente l'absence de pollution atmosphérique lui soit reconnue, sur le plan économique, par l'introduction, par exemple, d'un coût attribué à la tonne de carbone contenu émise par les centrales à combustible fossile qui, ajouté au coût classique de production, donnerait un coût "complet" permettant de comparer le coût du kWh fossile à celui du kWh nucléaire. Depuis Kyoto, une prise de conscience par les milieux économiques et financiers de l'importance des questions environnementales dans l'économie de demain semble commencer à se manifester.
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2.3.2	Effluents et déchets radioactifs





Qu'en est-il maintenant de la radioactivité émise par les centrales et des déchets provenant du cycle du combustible nucléaire ? Ce sont là les cibles favorites des opposants au nucléaire. Ceux-ci mettent en avant les risques d'irradiation liés aux installations nucléaires en fonctionnement usuel, ou en cas d'accident et les risques liés aux déchets radioactifs. Tout est prétexte pour amplifier et exagérer, ce qui fait que progressivement les personnes de bonne foi n'y comprennent plus rien.





2.3.2.1		Effluents émis par les installations en fonctionnement





Rappelons, en premier lieu, que les retombées radioactives liées au fonctionnement normal des centrales, et plus généralement de l'industrie électronucléaire, sont pratiquement inexistantes. Elles n'atteignent, même à proximité des installations les plus actives, qu'une part très faible de la radioactivité naturelle moyenne, entre le centième et le millième en général, dès lors que l'on ne cherche pas à se mettre dans des conditions anormales, comme pénétrer à l'intérieur des bâtiments où se trouvent les réacteurs ou les combustibles irradiés, ou à stationner sur des zones interdites.





2.3.2.2		Déchets





Venons-en à l'épineux problème des déchets. C'est la cible actuelle des opposants au nucléaire. Cet aspect n'est pourtant pas spécifique au nucléaire puisque les déchets nucléaires posant de réels problèmes, soit par leur forte radioactivité, soit par leur longue durée de vie, représentent moins de 1 % des déchets industriels toxiques contenant par exemple des métaux lourds, de l'amiante, de l'arsenic, des acides forts, etc… tous éléments très nocifs.





Mais il est perçu comme très sensible du fait de la nature impalpable du risque radioactif, qui, sans être plus difficile à maîtriser techniquement que les autres, est plus difficile à assimiler psychologiquement, d'autant que la radioactivité est facile à mesurer, même à dose infinitésimale.


�
Sur le plan technico-scientifique, le problème des déchets nucléaires est bien maîtrisé et tous les cas ont des solutions.





Les déchets à vie courte et de faible activité, qui constituent plus de 90 % des déchets nucléaires sont stockés en toute sécurité dans des centres de stockage de surface tels que ceux de Soulaines en France, d'El Cabril en Espagne ou de Morsebelen en Allemagne. Ils sont placés dans des fûts d'acier ou de béton, eux-mêmes mis dans des alvéoles soigneusement protégées lorsqu'elles sont pleines. Leur radioactivité diminue rapidement et aura pratiquement disparu dans 300 ans.





Des techniques très élaborées sont actuellement mises en œuvre pour conserver dans des conditions parfaitement sûres les déchets à vie longue ou à haute activité dont le volume est faible : 2,5 m3 par an et par centrale de 1000 Mwe lorsque le combustible est retraité,         10 m3 par an dans le cas contraire. Il s'agit par exemple de l'entreposage en piscine pendant un certain nombre d'années des éléments contenus dans le combustible usé provenant des centrales en fonctionnement ou du stockage dans des blocs de verre des éléments transuraniens et des produits de fission provenant des combustibles usés après retraitement.


Pour identifier la meilleure solution pour la France, la loi du 31 décembre 1991, dite loi Bataille, fixe trois axes de recherche :


	- l'amélioration des techniques de conditionnement et de stockage en surface ou à �  faible profondeur,


	- l'évaluation des possibilités de stockage géologique à grande profondeur (500 m et �  plus),


	- la mise au point de techniques de transmutation efficaces et économiquement acceptables.





Les résultats devraient être connus en 2006. Il convient de noter que les Etats-Unis sont en train de mettre en service au Nouveau Mexique un centre de stockage définitif de déchets militaires transuraniens à longue durée de vie, et qu'un réacteur naturel qui a fonctionné il y a des millénaires à Oklo au Gabon démontre que ces déchets se comportent très bien dans le temps.
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Ajoutons enfin à ce chapitre, les possibilités des réacteurs hybrides, conjuguant un accélérateur de particules et un réacteur nucléaire chargé en combustible mixte pour détruire dans de bonnes conditions des actinides et produits de fission radioactifs à longue durée de vie. Le Professeur Carlo Rubbia –prix Nobel de physique et ancien directeur du CERN- est un ardent défenseur de ce type de réacteur. Une installation de démonstration refroidie au plomb est envisagée à niveau européen. L'expérience de la marine russe, dont certains réacteurs de propulsion ont des circuits primaires utilisant du plomb fondu, pourrait être utile.








2.4	Accords et traités internationaux – Problèmes de non prolifération





Le caractère transfrontière de la radioactivité, par exemple celle qui est transportée par les aérosols poussés par les vents, nécessite, dans l'intérêt même de l'humanité et de chaque état ou nation qui la compose, l'établissement de règles de conduite internationales.





Le droit nucléaire –au sens juridique du terme- est un des premiers exemples, sinon le premier, d'un nouveau type de droit instituant un régime international spécial pour une technologie de pointe présentant, par rapport aux industries classiques, des caractéristiques et des risques particuliers.





Les collaborations internationales à ce sujet ont commencé dans les années 54-55, avec le programme "Atoms for Peace" du Président Eisenhower et la Conférence de Genève de 1955, qui a marqué les débuts du commerce nucléaire international. Des organismes de concertation et de coopération, tels que l'AIEA (Agence Internationale pour l'Energie Atomique) dans le cadre de l'ONU, l'AEN (Agence pour l'Energie Nucléaire) dans le cadre de l'OCDE et l'EURATOM (Traité nucléaire des pays de la Communauté Européenne) dans le cadre de l'Union Européenne sont entrés pratiquement simultanément en fonctionnement, existent encore aujourd'hui, et ont progressivement modelé un véritable droit nucléaire.
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C'est ainsi qu'en 1997, l'AIEA a travaillé sur des projets de convention concernant la sûreté de la gestion des combustibles usés et la sûreté de la gestion des déchets radioactifs, a poursuivi ses travaux sur la sûreté des réacteurs, a adopté une révision de la Convention de Vienne de 1963 sur la responsabilité civile nucléaire et a négocié un protocole additionnel aux accords de garanties concernant la non prolifération.





La lutte contre le risque de prolifération ressort du droit international strict, qui au fur et à mesure des dangers perçus, a tissé un réseau très large d'interdictions, d'obligations, de contrôles et de garanties. Ce sont eux qui ont joué notamment en Irak et en Corée du Nord même s'ils ont trouvé, dans une certaine mesure, leurs limites au Pakistan et en Inde. Le rôle de contrôle de l'AIEA a néanmoins été élargi récemment, le traité de non prolifération a été prorogé pour une durée indéfinie et des "zones exemptes d'armes nucléaires" (ZEAN) ont été mises en place.





Les contrôles physiques effectués sur les matières nucléaires pour en interdire le détournement se font dans des conditions de plus en plus rigoureuses à travers des concertations bi et multilatérales. Les bilans nationaux en plutonium par exemple sont très étroitement surveillés. Il convient, à travers des règles de non prolifération raisonnables et un système efficace de sanctions, de faire en sorte que les politiques de non prolifération atteignent leur but sans paralyser inutilement l'accès légitime de la technologie nucléaire civile aux pays qui en ont besoin et sont en état de s'en servir correctement.





On notera que l'utilisation des moyens modernes d'observation par satellite, avions volant à très haute altitude, drones, etc… renforce la crédibilité et les capacités de décision des organismes internationaux et des pays qui les soutiennent dans leurs actions anti-proliférantes.











On peut dire au terme de cette seconde partie que l'industrie électronucléaire a bien analysé les problèmes technico-économiques auxquels elle a à faire face, qu'elle apporte des solutions ou qu'elle est en train de le faire. Il faut que le message passe maintenant au niveau des opinions publiques nationales et internationales. C'est un problème que, il faut le reconnaître, les nucléaristes avaient sous-estimé sans doute en raison de la nature très scientifique des questions techniques sur lesquelles ils travaillent. Comment peut-on voir l'avenir ? L'industrie électronucléaire saura-t-elle recueillir le fruit des efforts entrepris et en faire profiter l'humanité ?
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3 – Le vingt-et-unième siècle : le temps des défis








Le mode de développement occidental vers lequel se tournent, à leur manière, tous les pays du monde, est indissociable de l'utilisation de relativement grandes quantités d'énergie à bas prix. Or les disparités de consommation sont considérables selon les pays et les zones géographiques : un américain consomme annuellement 7,6 tonnes d'équivalent-pétrole; un européen et un japonais en consomment 3,6 et un asiatique non japonais 0,5, la moyenne mondiale s'établissant à 1,8.





Un rattrapage se produira inévitablement au XXIème siècle. Comme ce sont les pays les plus peuplés -Chine, Inde, Indonésie entre autres- qui sont aussi les plus en retard en matière de consommation individuelle, il en résultera un effet amplificateur sur la demande.





En chiffres ronds, en tenant compte de crises économiques ralentissant la croissance générale, et sauf récession mondiale généralisée, la demande mondiale atteindra 12 milliards de tonnes d'équivalent pétrole en 2020 et au moins 18 en 2050, à comparer à une consommation de 8 en 1990, soit un rythme moyen de croissance de 1,7 % par an environ.





Les besoins en électricité progressent par ailleurs encore plus rapidement que les besoins en énergie totale de sorte que la production devrait passer de 12 000 tWh en 1990 à 24 000 en 2020 et à 44 000 en 2050, la croissance dépassant 2,2 % par an. Même si ces chiffres sont approximatifs, les ordres de grandeur sont là. Les filières de production d'électricité et la part des pays actuellement en développement joueront donc un rôle de plus en plus grand dans les équilibres énergétiques mondiaux.





Nous avons vu que de grandes questions se poseraient en conséquence :





- Le défi des ressources : quelles ressources naturelles sera-t-il possible d'utiliser pour faire face à ces évolutions et ces besoins ?


- Le défi de l'environnement : comment pourra-t-on résoudre les problèmes de protection de l'air, de la mer et des sols qui résulteront de ces développements ?


- Le défi du financement : d'où viendront les moyens de financement permettant de financer les investissements souhaités ?


- Le défi de l'information : comment sera-t-il possible d'informer de vastes opinions publiques sur lesquelles les arguments techniques et économiques ont de moins en moins de prise ?


- Le défi de la mondialisation : comment sera-t-il possible de faire face à des risques techniques et économiques dépassant les frontières des Etats et des Régions ?
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3.1	Les ressources énergétiques et leurs contraintes





Il n'est pas douteux que pendant quelques dizaines d'années encore, le pétrole continuera à être, tant qu'il sera disponible dans des conditions d'accessibilité et de coût raisonnables, la première source d'énergie primaire utilisée, tellement ses avantages sont importants, et malgré ses inconvénients en matière d'émission de gaz à effet de serre. Il n'y a pas par exemple pour l'instant de substitution crédible au pétrole pour le transport routier. Les réserves disponibles deviendront inéluctablement de plus en plus difficiles à reconstituer ; les tensions internationales à leur sujet se feront de plus en plus fortes et les coûts augmenteront inéluctablement un jour.





Le gaz, dont les réserves mondiales exploitables sont maintenant, en contenu énergétique, plus importantes et mieux réparties que celles du pétrole, sera lui aussi, un jour ou l'autre, l'objet de tensions politiques si on se met à l'utiliser en très grandes quantités, notamment pour la production d'électricité, ce qui est aujourd'hui une voie vers laquelle de très nombreux électriciens s'orientent. 50 % de l'augmentation de la consommation du gaz se fera en effet dans des centrales électriques.





Les réserves en charbon sont plus durables et mieux réparties, mais le charbon souffre d'un handicap écologique important avec des émissions de gaz carbonique plus élevées encore que celles du pétrole et du gaz, malgré les technologies de "charbon propre" mises au point ces dernières années.





Il en résulte que l'appauvrissement du globe en combustibles fossiles continuera à se faire à rythme rapide au début du XXIème siècle et que la préservation de l'environnement conduira les pays les plus développés à chercher d'autres solutions chaque fois qu'une substitution sera possible techniquement et acceptable économiquement.





A côté de l'amélioration de l'intensité énergétique des économies, qui sont évidemment de bons moyens de réduire la consommation d'énergie primaire, on peut utiliser les énergies hydraulique, solaire, éolienne et nucléaire.





Le nombre de sites susceptibles de recevoir des équipements hydrauliques diminue et les nouvelles implantations sont de plus en plus mal ressenties par les populations. Les autres énergies renouvelables –énergies solaire, éolienne, géothermique, …- sont encore très loin de pouvoir fournir économiquement de grandes quantités d'énergie consommables si tant est qu'elles y parviennent un jour.
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Autant elles peuvent rendre des services dans des cas précis, et il est alors souhaitable de développer leur utilisation, autant il est peu envisageable de les utiliser sans aléa pour des utilisations en productions de base.





Sur le plan géopolitique, on voit que toutes les ressources énergétiques doivent être mises à contribution, chacune devant être utilisée au meilleur escient. Le nucléaire apparaît comme un moyen bien approprié à la production régulière de grandes quantités d'électricité, c'est-à-dire en base, en épargnant l'utilisation de combustibles fossiles, en préservant l'environnement d'importantes émissions de gaz et en assurant la stabilité des coûts de l'électricité. Les ressources en matières nucléaires sont bien distribuées et durables dès lors qu'on utilise les techniques adéquates. Elles permettent dans tous les cas d'économiser des ressources fossiles qu'il sera alors possible de léguer aux générations futures ou aux pays qui en auront le plus besoin.








3.2	Quelques voies offertes par le nucléaire





Tous les grands concepteurs de centrales nucléaires proposent aux électriciens de nouveaux modèles de réacteurs avancés.





Dans cette optique, la collaboration entre Framatome et Siemens et leur coopération avec EDF et les électriciens allemands pour concevoir un modèle de réacteur européen pour l'avenir, que l'on appelle EPR (European Pressurized Reactor) devrait porter ses fruits, en satisfaisant notamment au cahier des charges que les producteurs d'électricité de neuf pays européens préparent en commun et aux règles communes des autorités de sûreté françaises et allemandes.





Sur le plan pratique, l'EPR est un réacteur à quatre boucles, de 1750 MWe de puissance nominale.





Le bâtiment réacteur est placé au centre du terrain occupé par la centrale. L'enceinte de confinement, d'environ 65 m de haut et 65 m de diamètre extérieur, est constituée de deux parois cylindriques surmontées chacune d'un dôme, en béton précontraint à l'intérieur, en béton renforcé pour la paroi extérieure. La coque externe est conçue pour résister à des chutes d'avions, la paroi interne doit résister à une pression de 6,5 bars.
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L'ensemble est placé sur un radier lui-même en béton. Un réceptacle à corium –c'est-à-dire du magma qui serait constitué par le cœur du réacteur et la cuve du réacteur en cas de fusion du cœur- est placé sous le réacteur. L'espace entre les parois intérieure et extérieure de l'enceinte permet de contrôler les fuites éventuelles de la paroi intérieure. Des recombineurs catalytiques sont prévus pour empêcher, en cas d'accident, toute explosion d'hydrogène qui serait produit par la décomposition de l'eau sur le zircaloy des gaines de combustible.





Les systèmes de sauvegarde et les dispositifs d'intervention sont organisés en quatre groupes indépendants, quatre "trains" comme on dit dans le jargon des spécialistes. Chacun de ces trains est alimenté individuellement par une installation électrique qui lui est spécialement affectée.





La combinaison de toutes les mesures prises sur l'EPR conduit à ce que les situations qui pourraient conduire à des rejets radiologiques importants sont exclues, soit parce qu'elles sont physiquement impossibles, soit parce qu'elles ont été éliminées par conception. Toutes les autres situations "de crise" sont traitées de telle sorte qu'elles n'aient que des conséquences externes extrêmement limitées dans le temps et dans l'espace.





Le cœur du réacteur est lui-même conçu pour que le combustible puisse atteindre des taux d'épuisement élevé –jusqu'à 55-60 gigawatt par jour- et utiliser du combustible MOX brûlant le plutonium obtenu au cours des opérations de retraitement.





Un premier bilan technico-économique de l'EPR a permis en outre de souligner les gains d'exploitation et de maintenance rendus possibles par les options techniques retenues, en particulier le choix de quatre trains de sûreté. En l'état actuel des études, l'investissement serait supérieur d'environ 10 % à celui des tranches du palier N4 par kilowattheure installé. La moitié de cet écart est imputable à l'augmentation des performances en puissance et en disponibilité et l'autre moitié aux dispositions de sûreté. Mais le prix de revient du kilowattheure produit par ce nouveau réacteur devrait être inférieur à celui des tranches mises en service le plus récemment.





Il serait extrêmement souhaitable qu'une telle centrale soit réalisée dans les années qui viennent, pour maintenir en Europe le niveau de compétences nécessaires pour ne pas perdre la main.
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A plus long terme, citons les travaux entrepris sur de nouveaux modèles de réacteurs, tels que les réacteurs à gaz fonctionnant à haute température. Ils présenteraient l'avantage d'être économiquement rentables dans une gamme de puissance plus faible que celle des réacteurs à eau, et ne risqueraient plus, sur le plan de la sûreté, de risque de fusion du cœur, grâce aux caractéristiques de leur combustible. Framatome fait partie d'un groupement international travaillant sur ce sujet et comportant des russes, des américains et des japonais. Dans un premier temps, un réacteur de ce type pourrait être utilisé pour détruire les surplus de matières fissiles militaires russes. Les Japonais, les Chinois, les Sud-africains travaillent aussi sur ce sujet. Un jour ou l'autre, des études reprendront par ailleurs sur les réacteurs surrégénérateurs, parce qu'ils utilisent bien le plutonium et qu'ils permettent d'extraire d'une tonne d'uranium plus de cinquante fois plus d'électricité que d'un réacteur classique.





Pour un terme plus lointain encore, des travaux se poursuivent sur la fusion nucléaire, mais les difficultés technologiques rencontrées sont telles qu'aucune période de mise en service commercial ne peut être envisagée avant le vingt-deuxième siècle voire le vingt-troisième siècle. D'autres idées sont dans les cartons, comme l'utilisation du thorium comme combustible, ou l'extraction de l'uranium de l'eau de mer.





�



3.3	Quelle place pour le nucléaire au vingt et unième siècle ?





Un survol de la structure énergétique mondiale montre que les politiques énergétiques du début du vingt-et-unième siècle s'organisent autour de trois modèles principaux :





- celui les pays occidentaux dans lesquels la consommation d'électricité croît peu et qui sont traversés par une vague de libéralisme débridé et de dérégulation conduisant à privilégier le court terme, en s'appuyant sur l'abondance des combustibles fossiles peu coûteux. Toute contrainte externe est oubliée. Chacun peut faire ce qu'il veut. Les productions d'électricité décentralisées sont considérées comme capables de satisfaire à tous les besoins. Le gaz et les énergies renouvelables sont plébiscités. Les réactions antinucléaires s'expriment facilement.





- celui des pays de l'Est  européen et de la CEI, pour lesquels la priorité est la remise en ordre de l'économie. Les incertitudes économico-politiques sont nombreuses et les politiques énergétiques, comme dans le cas précédant mais pour des raisons différentes sont tributaires du court terme. Le nucléaire reste cependant une option ouverte avec la mise à niveau des centrales existantes et un programme de nouvelles centrales en Russie et en Ukraine,





- celui des pays asiatiques, dont pratiquement tous les gouvernements sont favorables au nucléaire, dans lequel ils voient une source de développement et d'indépendance, parallèle à une croissance rapide des besoins en électricité. Cependant la crise financière réduit les capacités d'investissement immédiates, sans bloquer, au contraire, les possibilités de développement du nucléaire à moyen terme.





Au total, à côté des 450 centrales nucléaires en service, il y en a 47 autres en construction et 24 en commande, soit environ 50 000 Mwe. C'est loin d'être négligeable mais force est de constater que la part des pays développés dans ce total est faible : 5 au Japon et 1 en France, en achèvement et qu'il est difficile de prévoir si celles des pays de l'Est et de la Russie seront menées à bonne fin dans les délais prévus.





Dans ce contexte général, le vingt et unième siècle va débuter par une phase de consolidation du nucléaire au cours de laquelle le volume de production d'électricité nucléaire devrait rester sensiblement étal. Les baisses susceptibles de se produire dans les pays occidentaux seront compensées par les augmentations qui se produisent en Asie.
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Il est en outre pratiquement certain que, pour éviter toute confrontation avec l'opinion publique tout en conservant leur rentabilité, les producteurs d'électricité prendront les mesures nécessaires pour prolonger au maximum la durée de vie de leurs centrales amorties, qui sont très compétitives.





Les capacités supplémentaires de production d'électricité qui seront nécessaires seront obtenues à l'aide de centrales à gaz à cycle combiné, d'installations de cogénération et d'équipements éoliens, solaires, géothermiques, etc…





En Europe, il n'y a que deux projets nucléaires actuellement imaginables, l'un en Finlande, l'autre en France. Aux Etats-Unis, aucune nouvelle centrale ne sera commandée prochainement, même si l'on pressent les prémices d'une évolution : le budget 1999 fait au nucléaire une place un peu plus importante que les budgets précédents ; un centre d'enfouissement de déchets militaires transuraniens à longue durée de vie vient de recevoir les autorisations de mise en service nécessaires au Nouveau Mexique ; un nouveau modèle de réacteur, l'AP 600 de Westinghouse, a reçu l'approbation de base des autorités de sûreté.





Le Japon est le seul pays industriel avancé qui poursuit le programme entrepris il y a vingt ans pour faire face à la crise pétrolière, mais les  40 % d'électricité nucléaire pris comme objectif seront bientôt atteints. L'Inde a indiqué son désir de construire des centrales, mais comme elle n'a pas signé le traité de non prolifération, elle ne peut commercer avec les pays détenteurs de technologies nucléaires expérimentées comme la France, ce qui limite sérieusement ses possibilités dans le domaine.





Ailleurs, la Chine est le pays qui offre les perspectives les plus importantes car ses besoins intrinsèquement sont énormes, mais elle aurait tendance à différer certains investissements lourds. La Russie maintient son objectif de centrales neuves avant 2010, mais les moyens de financement manquent pour le mettre en œuvre. Et, pour terminer le tour du monde, signalons la Turquie qui a émis un appel d'offre international en cours de dépouillement auquel la filiale commune de Framatome et de Siemens, NPI, a répondu.





Tout cela ne fait qu'un nombre restreint d'unités nouvelles à mettre en service dans les dix prochaines années. Un retournement de situation en faveur du nucléaire paraît possible sinon probable au-delà de cette période, notamment lorsque apparaîtra le prix à payer par les pays n'ayant pas de nucléaire pour satisfaire aux engagements pris en matière d'émission de gaz à effet de serre.
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Les premières études entreprises sur le sujet donnent des montants considérables à mettre au pot, de 80 à 160 dollars par habitant en Italie par exemple et c'est sans doute en dessous de la vérité, alors que pour la France ce coût est pratiquement nul. Des tensions sur le pétrole ou le gaz peuvent constituer un autre facteur déclenchant ce revirement d'opinion. La volonté d'indépendance d'un pays en développement rapide peut être une troisième cause d'une telle évolution.





Ceci n'est pas incompatible avec le développement des énergies renouvelables, mais, comme on l'a vu, celles-ci ne peuvent pas couvrir tous les besoins, notamment les consommations d'électricité en base des pays urbanisés et industrialisés.





Les projections de toutes ces hypothèses, que les économistes traduisent en scénarios portant sur les cinquante prochaines années, conduisent à des résultats dispersés, comme on le voit sur le tableau ci-dessous, établi à l'aide de données fournies par le Conseil Mondial de l'énergie.





Evolution de la part des énergies primaires dans la consommation d'énergie


�
1990�
2020�
2050�
�
PETROLE�
42 %�
27 à 35 %�
17 à 32 %�
�
CHARBON�
28 %�
18 à 28 %�
  8 à 30 %�
�
GAZ�
18 %�
25 à 30 %�
25 à 32 %�
�
NUCLEAIRE�
  6 %�
  3 à 7,5%�
  3 à 13 %�
�
ENERGIES RENOUVELABLES�(dont hydraulique)�
  6 %�
10 à 22 %�
18 à 35 %�
�









L'utilisation des combustibles fossiles restera très prépondérante, et comme les consommations d'énergie totale augmentent, les ressources accessibles après 2050 diminueront rapidement. Or 2050 n'est pas très loin : les investissements lourds –centrales électriques, sous-marins, etc…- que l'on construit actuellement existeront encore à cette date.





Le renouvellement des parcs de centrales nucléaires des pays occidentaux constituera la véritable croisée des chemins et ce n'est pas avant le moment où il deviendra indispensable de prendre des décisions à ce sujet et qu'un bilan objectif des avantages et des limites du nucléaire sera sérieusement établi. La compétition entre les sources d'énergie capables de produire de l'électricité sera alors assainie et l'intérêt du nucléaire vis-à-vis de la qualité atmosphérique, de la stabilité des coûts de l'électricité produite, de la faible dépendance joueront de nouveau à plein.


�
Cela permettra aussi de rendre les financements des investissements nucléaires plus  faciles ; les grands organismes de financement –Banque Mondiale, Banque Européenne d'Investissement, Banque Européenne de Reconstruction et de Développement- devront s'organiser pour rendre ce type d'investissement possible.





Il ne paraît pas déraisonnable d'imaginer que 10 % des capacités mondiales de production d'électricité installées entre 2030 et 2050 le soient en nucléaire, qu'il y ait reprise du nucléaire aux Etats-Unis, que le renouvellement des parcs français soit très largement couvert par du nucléaire, et que d'autres pays européens suivent. Il n'y a par ailleurs aucune raison que les programmes asiatiques ne soient pas poursuivis sinon augmentés. Pour cela, il faut que les entreprises comme les gouvernements fassent les efforts nécessaires pour que, au-delà du technique et de l'économique, les opinions publiques acceptent ces développements. Dans le cas contraire, il en résulterait une récession avec ses conséquences sur les personnes et les économies les plus fragiles.





�
4 – Conclusions





Comme l'a bien dit le groupe de travail sur les défis du long terme, formé il y a deux ans au sein de la Commission Energie du Commissariat Général au Plan, les systèmes énergétiques sont au cœur du défi global que constitue le développement d'une population qui atteindra huit milliards d'êtres humains au cours du vingt et unième siècle, avec ses implications en terme d'alimentation, d'éducation, de santé, de mobilité, de culture et d'équité.





Nous avons rapidement pasé en revue quelques uns des problèmes posés par le développement de la consommation d 'énergie : risques de changement climatique dus à l'effet de serre, diminution des ressources en combustibles fossiles,concurrence entre investissements à financer, information de populations plus ou moins éduquées, …





Chaque forme d'énergie a ses mérites et ses problèmes. Aucune n'est parfaite. Aucune ne peut prétendre couvrir tous les besoins. L'exploitation de l'énergie nucléaire pour faire de l'électricité ne doit pas être négligée. Elle s'est avérée très bénéfique pour la France et, en dehors de Tchernobyl, a rempli son contrat au niveau mondial. Elle a atteint un degré de maturité technique et économique qui lui permet d'apporter des solutions aux problèmes du présent et de proposer des voies d'évolution pour l'avenir. Son implantation nécessite cependant que les pays intéressés aient une demande d'électricité en croissance rapide, une infrastructure technico-économique suffisante, un système de sûreté organisé et, last but not least, que cela soit accepté par l'opinion publique.





Le contexte énergétique mondial conduit le développement de l'énergie nucléaire à marquer une pose. Pose qui ne veut pas dire qu'il ne se passe rien. Plusieurs pays, Japon, Corée, Chine, Russie par exemple, continuent à investir dans le nucléaire. La France met encore en service des centrales. La Turquie a lancé un appel d'offre international. Le Brésil termine les centrales dont il avait entrepris la construction il y a longtemps.





Il est raisonnable de croire à une reprise et de la préparer. Dans le panorama très contrasté de la situation énergétique mondiale, le nucléaire constitue une assurance vis-à-vis des risques de pénurie conjoncturelle ou structurelle de pétrole et de gaz, de l'incapacité des énergies renouvelables à se substituer au pétrole et au gaz et des émissions importantes de gaz à effet de serre liées à une utilisation trop intensive du charbon. Au-dela de cette position défensive, le nucléaire a un rôle beaucoup plus positif à jouer dans le développement durable du monde, en permettant aux pays utilisateurs de laisser à des pays moins fortunés la possibilité d'exploiter des ressources plus immédiatement accessibles pour leur propre développement.
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